
GAP n°1: PERISCOLAIRE: Quelles ambitions pour le projet?

Date du GAP   : mardi 6 janvier 2015

Nom de la commission   : Enfance Jeunesse Education

Présents  (9): Céline Berchaud, Eliane Meignant, Marie-Francine Cupif, Gabrielle Lonchampt, 
                      Christine Amalbert, Christelle Thouret, Perrine Morin, DelphineVautrin, Stéphanie Rousset

Animateurs: Benoit Soudée, Bruno Monier, Florence Alicot, Christian Caron

Elues: Christine Seux, Isabelle Raffner

Ordre du jour:
• Elaboration d'une charte commune à partir de celle réalisée lors des GAPs Rythmes scolaires.
• Début de réflexion sur les orientations.

Remarques:
Le retour de la compétence Périscolaire sur Saillans a été signée en janvier 2014 à la 3CPS.
Notre volonté politique reste de mettre l'enfant au coeur de notre réflexion. Seulement, qu'allons-nous 
proposer aux enfants ?
Pour rappel, la population jeunesse sur la commune et à proximité est importante:

• 15 enfants de 3 mois à 6 ans au Multi-accueil Les P'tits Bouts
• une dizaine d'enfants chez les 2 assistantes maternelle agréées
• 160 enfants à l'école dont environ 60 en maternelle et 100 en primaire
• 117 enfants fréquentent le périscolaire
• 83 jeunes entre 12 et 18 ans dont 50 collégiens et 33 lycéens

LA CHARTE

La charte des Temps d'Activités Péri-éducatifs ,sur laquelle ceux-ci ont pu s'appuyer ,a été relue.
Ses divers items ont été repris point par point, validés, modifiés; D'autres items ont été rajoutés.
Un temps collectif a permis la concrétisation de cette charte .

CHARTE 2015
Elaborée par les participants du Groupe Action Projet:

Les ambitions du périscolaire

Les temps péri et extra scolaires 
Pour L'enfant des temps pour:

1. Favoriser l'autonomie dans ses choix d'activités

2. Lui permettre d'être force de proposition

3. Avoir la possibilité de rêver

4. S'éveiller au respect de soi, des autres, de l'environnement et du matériel

5. Appréhender le Vivre Ensemble en suscitant l'entraide

6. Se responsabiliser

7. Respecter les règles



Pour l'adulte, un engagement à:

1. Veiller au bon fonctionnement via un comité de Pilotage

2. Développer et participer au lien intergénérationnel

3. Développer le lien parents/intervenants

4. Etre des intervenants bienveillants( choix rigoureux) et passionnés.

5. Respecter les taux d'encadrement et autres cadres légaux

6. Eveiller au respect de soi, des autres, de la différence, de l'environnement

7. Promouvoir la solidarité, la tolérance et la complémentarité sans jugement ni 
évaluation

8. travailler en coopération avec tous les acteurs : parents, élus, enseignants, 
animateurs... pour permettre une bonne coordination ( langage, gestion ds locaux, 
projets)

9. Accueillir l'enfant dans un lieu chaleureux et adapté à ses besoins

10.Respecter et être à l'écoute du rythme de l'enfant

11. Veiller au bon respect des règles du Vivre Ensemble

12.Promouvoir l'autodiscipline en évitant les réponses : punitions/récompenses

Elle sera à valider par les participants.

LES ORIENTATIONS

Le groupe réfléchissant sur les orientations d'un CLSH a produit ce tableau.
Secrétaire : Florence Alicot.

Ce que je voudrais 
qu’il soit

Ce que je ne voudrais pas 
qu’il soit

L’occasion d’une construction d’un projet par le
groupe et moteur pour le groupe, avec 
- un thème 
- des activités variées épanouissantes
- des activités de choix en fonction des 

saisons

Une garderie

Mini camp à thème

Des activités de qualité, bien encadrées, pour 
découvrir :
- multisports
- artistiques 

Qui ne soient:-ni un approfondissement des 
                       pratiques qui limiterait l’accès à 
                       certains enfants,
                      -ni une consommation d’activités
                      sur activités



Des animateurs recrutés pour leurs capacités à 
animer (mettre de l’âme) et non seulement  pour
une compétence sportive ou autre

Des adultes non respectueux de l’enfant et de 
l’adolescent

Un lieu d’accueil chaleureux et adapté aux 
enfants et aux adolescents 
Conditions :
- ouverture toutes les vacances et les 

mercredis après midi
- même horaires d’accueil que le 

périscolaire : 7h30 – 18h30
- avec cantine les mercredis 

Prochaine rencontre GAP Périscolaire n°2 le 30 janvier à 20h00 Salle Polyvalente


